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Du 1er au  31 décembre 2017 
 

 
Lundi 4 décembre 

 Énergie. La CARA participe à Bordeaux au troisième comité régional des acteurs de la 
transition énergétique et du climat. 

 
Mardi 5 décembre 

 Transports. Les différents scénarios d'aménagement de la future gare intermodale de Saujon 
seront présentés au public à l'occasion d'une réunion de concertation, mardi 5 décembre à 
19 heures à l’hôtel restaurant de la gare de Saujon. Au cours de cette réunion, une session de 
travail en groupe permettra à chacun, habitant ou usager, de faire part de ses observations 
et de ses souhaits pour le futur équipement, dont il sera tenu compte dans la poursuite du 
projet.  

 
Mercredi 6 décembre 

 GEMAPI. Atelier « gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations » pour 
définir les missions que la CARA exercera suite à la prise de compétence GEMAPI ainsi que le 
mode d’exercice des missions relevant de la CARA. 
 

Vendredi 8 décembre 

 Conseil communautaire. À 15h30, au siège de la CARA. Précédé d’un point presse à 14 
heures avec le président Jean-Pierre Tallieu : débat d’orientation budgétaire.  

 Développement économique. Présentation des aides économiques à l'association de 
commerçants Royan 2. 

 
Mercredi 13 décembre 

 Aménagement du territoire. Dans le cadre de la révision du schéma de cohérence territoriale 
et de l’élaboration de son document d’orientation et d’objectifs (orientations générales de 
l'organisation de l'espace), élus et techniciens de la CARA participent à une réunion de travail 
sur le thème de l’eau, de la biodiversité et des énergies. 

 
Mardi 19 décembre 

 Conseil communautaire. À 14h30, au siège de la CARA. Précédé d’un point presse à 14 
heures avec le président Jean-Pierre Tallieu. Vote du budget. 

 
Mercredi 20 décembre 

 Gestion des eaux de la Seudre. En commission locale de l’eau et suite à enquête publique, 
adoption du schéma d’aménagement et de gestion des eaux de la Seudre (SAGE Seudre) 
avant son approbation par arrêté préfectoral. 


